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DOSSIER DE PRESSE 
 
 

Une nouvelle activité vient de voir le jour 
 

« Le BTP Gériatrique » 
 

Adapt’06 est une société de travaux tout corps d’état, spécialisée dans l’adaptation 
des logements pour les personnes âgées ou handicapées. 

Nous intervenons également dans les E.R.P. (Etablissements Recevant du Public), les 
bâtiments d’habitation collectifs et les entreprises afin d’effectuer tous travaux et 
aménagements permettant de rendre accessibles leurs locaux aux personnes handicapées, 
et ainsi se conformer aux nouvelles règles d’accessibilité en vigueur. 
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I- Editorial 
 
Issu d’une famille travaillant dans le milieu médical et paramédical, Pierre CHAPELOT, 

gérant fondateur de Adapt’06, a suivi des études de gestion à Nice, à l’ESPEME, Groupe 
EDHEC, où il obtient son diplôme en 1999. Après un long stage effectué aux USA, celui-ci 
débute sa carrière en qualité d’assistant de direction dans un groupe de maisons de 
retraite privées. Le jeune diplômé a gravi les échelons au sein de ce groupe azuréen et 
s’est vu confié sa première direction d’établissement à l’âge de 23 ans. Il s’est ensuite 
spécialisé dans le redressement de structures en difficultés.  

Après plus de 8 années passées à gérer diverses maisons de retraites, Pierre 
CHAPELOT décide de donner une nouvelle direction à sa carrière professionnelle et 
oriente  celle-ci vers un projet noble et ambitieux où il pourra mettre au service des 
personnes vulnérables et fragiles ses compétences de gestionnaire et ses qualités de cœur. 
 

La création d’Adapt’06, est née d’un triste constat : 4 000 personnes âgées de plus de 
65 ans décèdent chaque année en France des conséquences liées à une chute, dont la 
majeure partie survient à leur domicile. En région PACA on a recensé 1 400 Décès de 
personnes âgées de plus de 65 ans en 2003 et 20 000 hospitalisations pour les mêmes 
causes. 
 

Ainsi, afin de lutter contre cette fatalité, et dans l’optique de favoriser le maintien à 
domicile des personnes âgées ou handicapées, dans des conditions de sécurité et de 
confort maximum, Adapt’06 propose d’adapter les logements des personnes à mobilité 
réduite. L’Objectif est de repousser l’échéance d’un éventuel placement en maison de 
retraite ou en établissement spécialisé, en mettant en œuvre tous les moyens techniques, 
administratifs et financiers existants, au service de l’adaptation du logement. 

 
La mission d’adapt’06, ne s’arrête pas uniquement au domicile des particuliers. Son 

expertise en matière d’accessibilité est mise aussi au service des Etablissements Recevant 
du Public et des Entreprises pour lesquels sont réalisés tous travaux d’aménagement afin 
que ces derniers se mettent en conformité avec leurs nouvelles obligations réglementaires 
en matière d’accessibilité. 
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II- Contexte 

 
Avec l’allongement de la durée de vie, la population française continue de vieillir quelles 

que soient les hypothèses formulées sur la mortalité, la fécondité et les migrations. Selon 
le scénario central établi par l’INSEE correspondant à une prolongation des tendances des 
2 dernières décennies, la part des personnes âgées de 60 ans ou plus sera de 31,1 % en 
2030, contre 20,6 % en 2000. 

 
L’espérance de vie s’allongeant, la question de la qualité de vie des années gagnées se 

pose, notamment en matière de dépendance. Le vieillissement de la population a généré la 
construction de dispositifs de prise en charge divers et complexes, destinés à prendre en 
compte l’ensemble de ces problématiques. L’adaptation du logement en est une parmi les 
autres, mais très peu d’acteurs sont identifiés. 

 
Outre la problématique de la dépendance chez les personnes âgées, la loi du 11 février 

2005 vient d’ajouter un ensemble de mesures visant à favoriser la qualité de vie des 
personnes handicapées. Ainsi en ce qui nous concerne, un droit à la compensation du 
handicap est né, créant des aides à l’aménagement des logements. Cette loi a également 
créé l’obligation de mise en accessibilité des bâtiments et transports dans un délai 
maximum de 10 ans. 

 
Heureusement, de nombreuses aides financières existent afin d’aider les particuliers et 

les entreprises à réaliser leurs travaux d’adaptation des habitations ou locaux 
professionnels. 
 
Les Aides existantes : 
 

o Aides gouvernementales : 
ü ANAH : Agence Nationale de l’Habitat – Aide à l’adaptation des logements au 

handicap 
ü PALULOS (DDE): Prime d’Amélioration des Logements à usage locatif et à 

occupation sociale 
ü APL (CAF) : Aide ou Augmentation des allocations si cessation d’activité et 

admission au bénéfice de la Pension d’Invalidité, ou d’une rente d’Accident de 
Travail, ou de l’AAH, ou de l’Allocation 

ü 1% Logement : Prêt ou subvention de 9600 € maxi à un Taux de 1% ; sous 
conditions de ressources : Prêt-Pass Travaux 

o Défiscalisation : 
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ü Crédit d’impôts sur le revenu de 25 % des dépenses d'installation ou de 
remplacement d'équipements pour les personnes âgées ou handicapées 

ü Crédit d’impôts sur le revenu de 15% pour les installations d’ascenseur dans la 
limite de 4 000 € pour une personne seule et 8 000 € pour un couple, sous 
déduction des autres primes et aides apportées aux contribuables 

o Aides départementales et locales : 
ü CRAM Sud-Est : participation plafonnée de 30 à 65 % du montant des travaux 
ü Agglomération Nice Côte d’Azur : Subvention pour les habitations de plus de 15 

ans 
ü MDPH : PCH (Prestation de Compensation du Handicap) : 

ü Aménagement du logement  
ü Déménagement  
ü Aides techniques  
ü Charges exceptionnelles 

o TVA réduite : 
ü TVA 5,5% : pour les travaux d’amélioration de transformation, d’aménagement, 

et d’entretien portant sur les locaux d’habitation achevés depuis plus de 2 ans ; 
idem pour l’installation d’un ascenseur ou d’un élévateur pour le transport des 
personnes en fauteuil roulant 

 
o D’autres organismes peuvent être amenés à financer ou aider à financer les projets, 

c’est pour cela que chaque dossier est traité de manière individuelle 
 
Quelques chiffres clefs : 
 
Chiffres départementaux : (Source Schéma Départemental Gérontologique du CG06) 
 
ü Nombre de personnes âgées (PA) de plus de 60 ans en 2002 : 276 525  

o Evolution entre 1999 et 2020 : + 34,8 % 
 

ü Nombre personnes âgées de plus de 75 ans en 2002 : 114 754 
o Evolution entre 1999 et 2020 : + 32,14 % 

 
ü Nombre de personnes handicapées : 21 200 (source Schéma Départemental en 

faveur des personnes handicapées du CG06) 
o Adultes : 17 000 Personnes adultes sont bénéficiaires de l’AAH (Allocation 

Adulte Handicapé) dans le 06 (soit pour Nice 34% du 06 = 5 800). 6 000 ont 
plus de 60 ans et vivent à domicile ; Prévision de +30% dans 15 ans ; 

o Enfants : 4 200 ; (Le taux de prévalence du handicap chez l’enfant est de 
l’ordre de 2%) 
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ü Revenu disponible médian des 60-74 ans : 15 217 € / an soit 1 268 € / mois 
ü Revenu disponible médian des + de 75 ans : 14 976 € / an soit 1 248 € / mois 

 
Le Panorama niçois : (Nice représente 34% de la population du 06) 

 
ü Environ 100 000 Personnes Agées (PA) de plus de 60 ans ; 

o dont 45 000 PA de + de 75 ans ; 
ü Projection 2005 à 2020 : 

o environ + 25 % de PA de + de 60 ans ; 
o environ + 56% de PA + de 85 ans ; 

 
ü Revenu médian à Nice des PA de + de 75 ans : 14 394 € soit 1 200 € / mois 
ü Revenu médian à Nice des PA de + de 60 à 74 ans : 14 326 € soit 1 194 € / mois 

 
Caractéristiques des Personnes Agées : 
 
ü Espérance de vie en 2001 : 

o 75,5 ans pour les hommes,  soit +12,1 ans en 50 ans ; 
o 83 ans pour les femmes,  soit +13,8 ans en 50 ans ; 

ü Fragilité ; 
ü Perte d’autonomie : besoins d’aide à la toilette, à l’habillage et aux actes de la vie 

courante : 
o Apparition d’incapacités entre 73 et 77 ans chez les hommes ; 
o Apparition d’incapacités entre 79 et 82 ans chez les femmes ; 

Taux de dépendance selon l’âge 
v 10,5 % de PA sont dépendantes à 80 ans ; 
v 18,3 % de PA sont dépendantes à 85 ans ; 
v 30,2% de PA sont dépendantes à 90 ans ; 

 

ü Solitude :  
o Vulnérabilité (risque de Maltraitance physique, psychologique ou financière 

ou de négligence) ; 
o  Risque de dépression ; 

ü Troubles cognitifs (18% des + de 75 ans)  
ü Poly pathologies (5 en moyenne) ; 
ü Taux d’entrée en institution des + de 80 ans = 16% ; 

81 % des personnes âgées préfèrent rester à leur domicile pour être soignées (enquête 
Sofres) ; 



6 / 8 

 
III- Notre concept pour vivre chez soi en toute sécurité 
 
Le concept Adapt’06 : 
 

ü Prise en charge globale des projets d’adaptation des logements 
ü Diagnostic d’accessibilité réalisé par un Ergothérapeute 
ü Respect du Projet de Vie de chaque personne 
ü Aide au montage des dossiers de subventions 
ü Etude de faisabilité technique et financière 
ü Réalisation et coordination des travaux d’adaptation 

o Réfection de la salle de bain et des WC 
o Aménagement de la cuisine 
o Création de rampes d’accès 
o Suppression des escaliers 
o Installation d’un ascenseur privé ou d’un fauteuil monte-escalier 
o Installation d’équipements de domotique 
o  

 
Nos engagements Qualité : 
 

o Une grande expertise métier ; 
o Un strict respect de la réglementation en vigueur ; 
o Une profonde éthique professionnelle ; Adapt’06 et l’ensemble de son équipe 

adhèrent à la Charte des droits et liberté de la personne âgée ou en situation 
de handicap ou de dépendance ; 

o Des devis clairs et détaillés ; 
o Un calendrier de travaux respecté ; 
o Une transparence absolue des relations ; 
o Une politique de prix juste ; 
o Un personnel formé à la population handicapée et à la gérontologie ; 
o La garantie d’une assurance décennale ;  

§ Garantie de parfait achèvement : 1 an 
§ Garantie de bon fonctionnement : 2 ans 
§ Assurance dommages ouvrage construction : 10 ans 

o Le libre choix de la clientèle ; 
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Notre politique de lutte contre la Maltraitance : 
 

Adapt’06 s’inscrit comme un maillon supplémentaire dans la chaine de lutte contre la 
ou les maltraitances qui peuvent être réalisées auprès des populations fragiles. 

 
Pour lutter contre ce fléau nous proposons : 
 

ü Une veille : cela veut dire que, intervenant au domicile des personnes vulnérables, 
nous sommes amenés à pouvoir détecter des comportements étranges, et avons pour devoir 
d’effectuer un signalement auprès des autorités compétentes ; 

 
ü Une transparence tarifaire : notre politique tarifaire répond au principe de 

transparence absolue. Trop de témoignages de personnes âgées ou vulnérables se sont vues 
pratiquer des « tarifs à la tête », ce que nous dénonçons vivement. Nous appelons à plus de 
transparence, afin de lutter contre ces maltraitances financières ; 

 
ü Une mission de conseil : notre éthique professionnelle est le gage de notre 

sérieux. Ainsi, nous avons pour mission de ne fournir aux clients, que les produits dont ils 
ont réellement besoin. C’est à ce titre que la plupart de nos chantiers s’effectuent sur la 
base d’un diagnostic réalisé par un expert paramédical, un Ergothérapeute. 
 




